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Bacchanales 

L'addition des suppressions d'emplois à la DGFIP est tombée une nouvelle fois à l'heure
du Beaujolais nouveau.

Quel irrespect. 

Le  sain  breuvage  aurait-il  été  altéré  par  un  adjuvant  exotique?  Toujours  est-il  qu'un
curieux mélange d'actualités a provoqué d'étranges et angoissantes interrogations.

Les suppressions d'emplois  sur  le  prochain  quinquennat vont-elles  anéantir  les murs
porteurs de la maison DGFIP ? 

Des pensées diaboliques traversent les esprits.

Révision déchirante des missions : Boum !

- La Direction immobilière de l'Etat sous statut d'agence ? 
- Le recouvrement des produits locaux confiés à la Poste ?
- La fin du monopole de la DGFIP dans la gestion des comptes des collectivités au

profit de grands cabinets privés d'expertise ? 
- L 'externalisation de l'ensemble des missions support ? 

Hyper concentration des structures : Boum !

- Suppression des délégations interrégionales au profit des grandes DRFIP? 
- Suppression de la départementalisation. Toutes les DDFIP devenant des Unités

territoriales à géométrie variable rattachées aux DRFIP? 
-  Un à deux SIP/SIE/SPF … par unité territoriale  et  une constellation de pôles

supra départementaux ?
-  Spécialisation  des  Trésoreries,  resserrement  du  réseau  avec  front  office  de

contact et un à deux centres de traitement des données par unité territoriale ? 

Modification du statut des personnels : Boum !
 

-  Des  emplois  statutaires  sur  le  pilotage  et  le  commandement,  des  emplois
contractuels partout ailleurs ?

- Temps de travail : Boum !

-  Pour  les  agents  sous  statut,  fin  du  régime  RTT,  heures  supplémentaires  et
retraite repoussée à 65 ans et plus si entente ?

- Pour les agents contractuels temps de travail relevant du droit privé et aligné sur
les standards de l'Union européenne ? 

« Mais qui sont ces serpents qui sifflent sur nos têtes ? »

Les affres d'une bacchanale ? Non une presque revue de presse !



CAP AFIP AGFIP

Lettre au Père Noël 

Cher Père Noël, je t’écris cette année avec un peu d'avance car dans le village pour faire
des économies, ils ont mis en place le courrier groupé « éco pli ».

Du coup, tout a pris un peu de retard. C'est la raison pour laquelle je m'y prends un peu à
l'avance, tu ne m'en voudras pas.

Sache que l'année prochaine, ils parlent de mettre sous CLIC ESI les lettres au  Père
Noël. 
C'est un geste social de notre Directeur général qui a pris l'engagement de faciliter l'envoi
des  lettres  au  Père  Noël.  Il  n'a  par  contre  pris  aucun  engagement  sur  l'arrivée  des
cadeaux ne sachant pas lui-même s'il aurait toujours un traîneau DGFIP à sa disposition
l'an prochain.
On ne le sait pas non plus. 

Cette  petite  digression  étant  faite,  j'attire  ton  attention  sur  le  fait  que la  Commission
Administrative Paritaire numéro un réunit en principe les élus AFIP et AGFIP.
Sache qu'elle est convoquée très irrégulièrement et toujours très tardivement par rapport
aux dates escomptées. 
Mais il  est  acquis que la  prochaine  devrait  se  réunir  avant  Noël  sauf  si  ce que l'on
considérait comme acquis l'est moins que ce que l'on pouvait raisonnablement prétendre.
En tout cas celle qui se tiendra sera la dernière avant les échéances électorales de 2017.

La  CAP  de  2017  aura  donc  lieu  après  l'élection  du  président,  des  députés,  de  la
formation  du  nouveau  gouvernement,  de  la  désignation  ou  de  la  confirmation  du
Directeur  général,  d'une  campagne  de  desiderata,  et  des  habituels  arbitrages  et
vicissitudes. Pour faire simple une éternité.
Raison de plus pour faire le maximum le plus rapidement possible.

Si  elle  se  réunissait,  ce  serait  d'ailleurs une bonne nouvelle  pour  celles  et  ceux qui
attendent  une  mutation,  une  nomination,  une  promotion  car sache  que  ce  sont  des
femmes  et  des  hommes  qui  sont  concernés  et  qu'il  ne  s'agit  pas  de  robots
déshumanisés.

Comme les nominations d'AGFIP  passent entre les mains de cabinets ministériels aussi
prestigieux que Bercy, Matignon et l'Elysée, l'examen du calendrier institutionnel devrait
conduire à faire diligence. 

Attendons pour voir, mais ce n'est pas dans la hotte.

Par contre rien ne vous empêche d'adresser au syndicat ce qui vous ferait plaisir et
que nous défendrons avec allant. Vous avez d'ailleurs ci-dessous les coordonnées
de vos contacts. 
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